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POUR LA SURVEILLANCE DES CAVITÉS SOUTERRAINES
ET DES MASSES ROCHEUSES D’INDRE-ET-LOIRE

Le confortement
des coteaux

 Les techniques de confortement
• Les purges

Cette technique consiste à “faire tomber” volontai-
rement et de façon maîtrisée des éléments instables
et menaçants en paroi.

• Les murs de soutènement

Rigides ou souples, ils servent à soutenir des terres
souvent meubles et à stabiliser les têtes de coteaux.
Leur restauration est souvent délicate et leur réali-
sation requiert la conception par un bureau d’études
spécialisé.

• Les stabilisations de pied de pente
Il s’agit de masses empilées souples, déformables et
autodrainantes, dont l’effet de butée permet le
maintien de pied de talus instables ou déstabilisés.
Citons, les enrochements, les gabions ou les talus à
planter.

• La stabilisation des parois
Elle s'effectue par éléments d'ancrages, destinés à
“rattacher” une masse instable, à une masse rocheuse
compacte et stable située à l'arrière :
- les tirants d'ancrage sont formés de tiges aciers,

scellés au coulis de ciment ou de joncs de fibre de
verre scellés à la résine.

- les clous (Split Set) : il s'agit d'un dispositif
dynamique de maintien, constitué d'une barre d'acier
introduite par percussion sans scellement.

- les grillages plaqués : installation d'un grillage
maille double torsion, de type gabion, maintenu
par des câbles aciers. Le grillage et les câbles sont
maintenus en tête par des tirants passifs et en pied
par ancrage ou lestage.

• Les écrans de protection

Il ne s'agit que de dispositifs de protection, qui
n'assurent en aucun cas un confortement. Ils sont
destinés à bloquer les chutes de matériaux et de
pierres. Ils peuvent être installés verticalement en
tête de coteau, de façon oblique en paroi ou bien
encore verticalement en pied de coteau.

D'autres techniques, plus sophistiquées, existent,
mais elles sont peu utilisées dans nos régions.

L'urbanisation et le maintien des populations en pied de coteau, requièrent
une vigilance permanente des collectivités et surtout des propriétaires. Le lien direct
entre les conditions météorologiques et les déstabilisations en coteau n'est plus à
démontrer. La meilleure démarche préventive en terme de stabilité, reste donc la
maîtrise de l'environnement du coteau, en matière de végétation et surtout en matière
d'eaux de ruissellement.
Le seul entretien des sites ne suffit pas toujours, et régulièrement des phases de
confortement sont nécessaires pour limiter ou retarder ce qui reste l'évolution naturelle
des coteaux. Laisser évoluer une instabilité ou attendre pour conforter, expose, non
seulement à des risques, mais également au fait que la situation peut devenir rapidement
hors de portée financière.

 Mur de soutènement restauré

 Grillage métallique plaqué

 Gabion en stabilisation de pied de talus

Pose d’écran de protection
à mi-paroi



Pour plus de renseignements, rapprochez-vous de votre mairie.
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L’agrandissement
des caves

 Les démarches à suivre

 Etude de faisabilité

Afin de déterminer la faisabilité juridique de l’extension,
il est conseillé à chaque propriétaire de se renseigner:
• auprès de la commune,
• auprès de la Direction Régionale de l’Industrie,

de la Recherche et de l’Environnement, pour les
carrières souterraines,

• auprès de la DDE.

Tout agrandissement d’une cavité souterraine est
susceptible de comporter des risques dont il faut avoir
conscience. La plupart des victimes d’effondrement
de caves l’ont été par imprudence. L’intervention d’un
professionnel, voire d’un bureau d’étude spécialisé
avant travaux, est fortement recommandée.

 A noter
Il y a lieu de souligner en particulier que le creusement
sous le domaine public routier (voies communales,
routes départementales et nationales) est strictement
interdit.

Cas particuliers
Dans certains cas, l’agrandissement peut nécessiter
l’obtention d’un permis de construire. Ce sont par
exemple les travaux d’extension d’habitations, d’hôtels,
de restaurants troglodytiques ou des travaux effectués
afin de changer la destination d’une cave pour la trans-
former en habitation, restaurant, hôtel, discothèque…

Les propriétaires peuvent procéder à l’agrandissement de leurs cavités
souterraines à condition d’avoir vérifié au préalable la faisabilité juridique et
technique de leurs travaux. Les propriétaires sont tout à fait en droit d’effectuer
des travaux d’agrandissement de caves souterraines, si l’extension se situe bien
dans le tréfonds de la parcelle dont ils sont propriétaires et s’ils respectent les
règles ci-après.

 Front de taille d’une carrière souterraine

 Eclatement d’un pilier dû à la surcharge

procédure installation
classée

DÉCISION
DU PRÉFET

DÉCISION
DU MAIRE

au nom de la commune
dans les communes à PLU

ou carte communale.
ou

DÉCISION
DU MAIRE

OU DU PRÉFET
au nom de l’Etat

EST-CE UNE CARRIÈRE?
Utilisation commerciale des matériaux ou non

ou extraction > 2 000 tonnes
ou extraction > 1 000 m2

OUI

NON OUI

NON

Travaux possibles
sans autorisation

étude d’impact
étude de danger

étude recommandée
Le projet est-il lié à des travaux
soumis à permis de construire,

déclaration ou autorisation
pour “installations et travaux divers”?

Pour plus de renseignements, rapprochez-vous de votre mairie.


